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L’association est en pleine développe-
ment successif : où en est-elle fin 2019 ?

Peter Meier : Le comité central a lancé l’an 
passé des discussions sur les nouveaux 
modèles pour les structures de l’associa-
tion et présenté quelques modifications des 
statuts. Ces propositions ont servi de base 
pour des discussions approfondies lors des 
assemblées des associations profession-
nelles et dans les groupements régionaux 
spécialisés (GRB). Nous avons participé à 
plusieurs assemblées, afin d’interroger nos 
membres sur leurs besoins. Nous avons par 
ailleurs élaboré notre stratégie 2020–2024 

pour chaque secteur. La poursuite du déve-
loppement d’AM Suisse est en cours. 

Christoph Andenmatten : La restruc-
turation vise notamment à aligner les 
compétences et les responsabilités cor-
respondantes des différents comités. Elle 
a également pour but de dissocier les 
finances et de veiller à une répartition re-
posant sur le principe de causalité. Des 
solutions solides et appropriées ont pu être 
élaborées et présentées pour ces deux 
objectifs. Elles sont actuellement appro-
fondies et seront présentées devant les co-
mités compétents. 

Les structures d’AM Suisse sont-elles 
trop complexes ? 

Peter Meier : Les structures d’AM Suisse 
et de ses groupements régionaux spéciali-
sés et organes de milice sont peut-être trop 
complexes par rapport à celles des autres 
associations. Cette répartition reflète dans 
une certaine mesure la structure fédérale de 
notre pays. Avec la création de l’Association 
suisse des maîtres forgerons et charrons et 
de l’Association suisse des maîtres serruriers 
il y a 129 ans, l’histoire de l’association a 
d’abord reposé sur trois groupes profession-
nels à l’ancrage très traditionnel. En 1972, 

Aller de l’avant ensemble

Peter Meier, président central (g.), et Christoph Andenmatten, directeur d’AM Suisse

Entretien avec Peter Meier, président d’AM Suisse,  
et Christoph Andenmatten, directeur d’AM Suisse.
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l’Association suisse des maîtres forgerons 
et charrons et l’Association suisse de la 
construction métallique ont fusionné, don-
nant naissance à l’Union Suisse du Métal, 
devenue aujourd’hui AM Suisse. Depuis lors, 
les intérêts des branches de la technique 
agricole, de la construction métallique et de 
la maréchalerie sont représentés par une as-
sociation faîtière commune. Certains thèmes 
centraux lient depuis toujours les travaux 
communs de l’association, notamment l’éco-
nomie d’entreprise, la formation profession-
nelle et le lobbying. 

Christoph Andenmatten : Préserver un 
tronc commun pour trois branches de na-
tures différentes constitue sans aucun doute 
un défi. D’un autre côté, notre origine com-
mune contribue aujourd’hui encore à notre 
identité. Des structures claires et l’utilisation 
des synergies sont essentielles. De même, 
la taille de l’association est un facteur in-
contestablement précieux lorsqu’il s’agit 
d’imposer nos intérêts. Ces intérêts sont 
peu spécifiques à chaque branche, mais 
portent en revanche davantage sur la place 
économique suisse et les préoccupations 
particulières de l’artisanat. Il convient par 
ailleurs de ne pas oublier certains accom-
plissements comme la convention collective 
nationale de travail, le Centre de formation 
à Aarberg ou les caisses de compensation 
et d’assurances sociales Promea.

Monsieur Meier, AM Suisse n’est pas 
une petite association au regard du 
nombre de ses membres et collabora-
teurs. Les trois branches se portent-
elles bien ? 

Peter Meier : Fondamentalement, oui. Mais 
les défis sont nombreux. Gardons à l’esprit 
les avancées rapides de la numérisation, 
la mondialisation ou encore la réglemen-
tation et la bureaucratie rendues toujours 
plus strictes par un nombre croissant de 
prescriptions. La plupart des entreprises 
résistent bien. Elles apportent une contri-
bution importante au produit national brut. 
Nombre de nos membres sont des PME 
bénéficiant d’un solide ancrage dans nos 
territoires. Elles offrent des emplois et des 
opportunités de formation attractives pour 
beaucoup de monde, y compris dans les 
régions périphériques. Nos membres as-
sument non seulement une responsabilité 
économique, mais également de société.

Monsieur Andenmatten, comment 
 décririez-vous nos branches ?

Christoph Andenmatten: Les entreprises 
représentées par notre association em-
ploient principalement des personnes avec 
les pieds bien sur terre, qui maîtrisent l’ar-
tisanat d’excellence, connaissent générale-
ment les traditions et trouvent leurs racines 
au cœur des régions. De même, on ressent 
encore chez nos membres une fierté de leur 
métier. C’est une bonne chose, et nous de-
vons en prendre soin.

Quels sont les principaux défis  
de l’association faîtière ?

Christoph Andenmatten : L’association 
faîtière est le fondement des deux associa-
tions professionnelles et doit leur permettre 
d’évoluer de façon optimale et selon les be-
soins des branches et de leurs membres. 
Le principal défi de l’association faîtière 
consiste d’une part à concilier les différents 
intérêts tout en permettant d’autre part des 
évolutions diverses. Cet exercice d’équili-
briste est un défi constant pour l’association 
faîtière, mais aussi pour les associations 
professionnelles.

Peter Meier : Le manque d’apprentis consti-
tue également un défi de taille. C’est pour 
nous une source d’inquiétude. Toujours 
plus de jeunes choisissent la filière gymna-
siale pour entamer ensuite des études en 
haute école au lieu d’opter pour un appren-
tissage. C’est pourquoi notre branche fait 
face à un manque croissant de personnel 
dûment formé pour prendre la relève. Nous 
devons lutter contre cette tendance, parce 
qu’une relève qualifiée est essentielle pour 
nos branches. Nous ne rappellerons ja-
mais assez qu’achever un apprentissage 
en technique agricole, en construction 
métallique ou en maréchalerie sanctionné 
par un certificat fédéral de capacité ouvre 
de nombreuses portes pour un avenir pro-
fessionnel réussi. Qu’il s’agisse d’un exa-
men professionnel supérieur permettant de 
devenir maître constructeur métallique ou 
d’études d’ingénieur au niveau HES dans 
les métiers de la construction métallique, 
ou encore d’une formation continue de chef 
d’atelier ou d’un master dans les métiers de 
la technique agricole, nous devons préser-
ver notre système unique de formation pro-
fessionnelle duale. Il est performant et nos 
professions ont de l’avenir. Nous devons le 
réaffirmer, le proclamer haut et fort.

Renforcer le marketing auprès de la 
relève, augmenter les investissements 
dans la formation continue et les  
infrastructures ... une bonne idée, qui 
coûte toutefois de l’argent. Quelle est la 
situation financière de l’association ?

Peter Meier : L’association est très solide 
sur ce plan, avec de très bons résultats 
dans tous les secteurs pour les exercices 
2018 et 2019. Avec les réserves de terrain 
à Aarberg, nous sommes également en 
mesure de planifier l’avenir du CFA et la 
poursuite de son développement.

Quelles sont les missions centrales  
de l’association faîtière, actuelles  
et à venir ?

Christoph Andenmatten : Outre la coor-
dination déjà mentionnée des associations 
professionnelles et en sa qualité d’associa-
tion patronale, AM Suisse s’engage égale-
ment fortement en faveur d’un partenariat 
social sain et de bonnes conditions écono-
miques et politiques générales pour nos 
branches. Pour cette mission, nous devons 
nouer constamment de nouvelles alliances. 
Une collaboration étroite avec les associa-
tions et les organisations centrales appa-
rentées à la branche est indispensable. En 
notre qualité de centre de compétences, 
nous proposons par ailleurs une assistance 
dans la gestion d’entreprise et restons à 
la disposition de nos membres pour toute 
question juridique ou opérationnelle.

Peter Meier : AM Suisse dispose d’un vaste 
réseau réunissant le savoir de plus de 1800 
membres, dont chacun peut profiter. Nous 
avons encore une marge d’amélioration 
dans le développement de notre réseau 
politique en collaborant plus activement 
aux comités des différentes organisations 
et associations, notamment l’Association 
patronale ou l’Union des arts et métiers.



« Une relève qualifiée  
est essentielle pour  
nos branches. »
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La réussite par le partage  
des connaissances
Rapport annuel du président de Metaltec Suisse

Artho Marquart,  
 président de Metaltec Suisse

En mars 2019, les présidents de la branche 
et le comité directeur de Metaltec Suisse se 
sont rencontrés pour définir les besoins de 
la branche et prendre les mesures qui s’im-
posent. Sur la base de ces conclusions, le 
comité directeur a élaboré pendant l’été une 
nouvelle stratégie pour l’association pour la 
période 2020–2024. Le document détaillant 
la nouvelle stratégie a été présenté aux 
présidents de la branche. Nous avons eu 
le plaisir de constater que les besoins de 
la branche étaient quasiment intégralement 
couverts et que l’approbation est très forte.
Notre principale inquiétude réside dans la 
problématique de la relève dans nos pro-
fessions. Ce n’est pas une nouveauté, 
mais l’ampleur est depuis devenue pré-
occupante. De plus en plus d’entreprises ne 
parviennent pas à recruter suffisamment de 
spécialistes. La pression augmente sur la 
branche, nous devons tous prendre ce pro-
blème à bras le corps. Nous avons besoin 
de l’aide de toutes les régions pour mener 
à bien certains projets tels que la campagne 
« métal + toi » ou le « cours de base pour les 
dessinateurs-constructeurs sur métal ». 
Comme dit l’adage, « on récolte ce que l’on 
sème ».

D’importants changements sont intervenus 
en 2019 dans le domaine de la protection 
incendie. Le laboratoire des essais au feu 
VKF ZIP AG était jusqu’à présent la seule 
structure en Suisse compétente pour la 
mise en œuvre de la « norme de produit 
SN EN 16034 relative aux portes, por-
tails et fenêtres à propriétés de protection 
contre le feu et/ou la fumée ». En début 
d’année, VKF ZIP AG a fait savoir qu’elle 
mettait un terme à ses activités à compter 

de l’été 2019. Sous l’impulsion de l’Office 
fédéral des constructions et de la logis-
tique (OFCL), différentes associations, or-
ganisations et institutions ont été invitées 
à une table ronde à Berne afin de trouver 
une solution exclusivement suisse. Et cette 
solution est venue remarquablement vite. 
L’assemblée constitutive du SIPIZ, le nou-
vel institut suisse de test, d’inspection et 
de certification, s’est tenue le 9 avril 2019. 
Notre association y a pris part au titre de 
représentant de la branche.

Le projet de « Manuel de certification » 
selon la norme EN 16034 destiné aux en-
treprises de construction métallique qui 
fabriquent des blocs-portes pour piétons, 
portes et fenêtres dans le domaine de la 
protection incendie a constitué un défi de 
taille. Depuis le 1er novembre 2019, les  
« portes extérieures et les fenêtres » 
peuvent uniquement être fabriquées par 
des entreprises certifiées.

Notre milice est l’épine dorsale de nos 
actions. Nous apprécions que notre asso-
ciation puisse se reposer sur elle. Je suis 
impressionné par le nombre de personnes 
qui s’engagent pour notre branche : plus de 
300 membres de milice relèvent les défis 
qui se posent à eux. Les connaissances 
techniques et les compétences sociales 
dont nous disposons sont ainsi quasiment 
inépuisables. Elles nous permettent de 
mener à bien nos projets dans des délais 
record. Sans l’aide de la milice, cela serait 
impossible. Je tiens à remercier de tout 
cœur toutes ces personnes. Leur contribu-
tion est plus importante qu’ils/elles pour-
raient croire !

Artho Marquart,
président de Metaltec Suisse



« La milice est  
l’épine dorsale  
de nos actions. »
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L’électrification est une opportunité

Rapport annuel du président d’Agrotec Suisse

Jörg Studer,  
président d’Agrotec Suisse

Différents thèmes nous ont tenus en ha-
leine en 2019, notamment la tendance à 
l’électrification, qui va massivement de 
l’avant dans les domaines les plus divers. 
Dans l’agriculture et le secteur communal, 
un nombre croissant de véhicules et d’en-
gins agricoles sont alimentés en haute ten-
sion. La technique associée est captivante. 
Dans ce domaine, les cours de formation 
continue du Centre de formation d’Aarberg, 
sanctionnés par le certificat de technicien 
haute tension, rencontrent un franc succès. 
Cela montre que nos membres s’intéressent 
de près au sujet et se dotent des outils leur 
permettant de mener à bien les travaux sur 
les engins conformément à la législation, en 
s’appuyant sur une connaissance adéquate 
des produits. Cette évolution constitue pour 
nous une opportunité de taille et s’inscrit 
entièrement dans la tendance actuelle, tant 
politique que de société.

Au cours de l’exercice sous revue, nous 
avons été confrontés une fois de plus à une 
nouvelle évolution des lois et ordonnances. 
Les exigences imposées à nos entreprises 
et, par conséquent, à nos collaborateurs, 
sont en constante augmentation, que ce 
soit au niveau des attestations, des freins, 
des ceintures de sécurité, des pneus, de 
l’éclairage de véhicule, etc. Fournir et re-
chercher des informations auprès des 
acteurs décisifs est et reste une mission 
importante de l’association.

Notre domaine d’activité subit par ailleurs 
la pression croissante exercée par la popu-
lation sur les agriculteurs. Celle-ci se mani-

feste entre autres par les initiatives « Pour 
une eau potable propre » et « Pour une 
Suisse libre de pesticides de synthèse », 
qui devraient être soumises au vote à l’au-
tomne 2020. En cas d’acceptation, toutes 
deux auraient un impact majeur sur l’agri-
culture et, par conséquent, sur nos entre-
prises. Tant pour l’exercice sous revue que 
pour les années à venir, il est important que 
nous affinions notre connaissance du climat 
au sein de la société et que nous commu-
niquions activement sur la contribution que 
peut apporter la technique agricole à une 
agriculture responsable et performante.

L’évolution du marché nous montre que 
nous ne pouvons en aucun cas rester les 
bras croisés. Le congrès CLIMMAR (ren-
contre des représentants européens de 
la technique agricole en octobre 2019 à 
Thoune) a montré que l’indicateur conjonc-
turel du commerce de machines agricoles 
dans les 16 pays membres est certes plus 
ou moins stable, mais que le chiffre d’af-
faires de la Suisse et des pays du nord-
est accuse une tendance à la baisse. La 
comparaison montre également qu’avec 
une proportion de 19 % d’apprentis, nous 
nous trouvons largement au-dessus de la 
moyenne internationale. Il est important de 
poursuivre cet investissement dans l’avenir, 
qui servira de base pour relever les défis 
futurs, qu’ils soient de nature technique, 
économique ou de société.

Jörg Studer,
président d’Agrotec Suisse



« Nous ne pouvons  « Nous ne pouvons  
pas rester les bras  pas rester les bras  
croisés. »croisés. »
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Finances – AM Suisse

Les comptes sont présentés conformément aux droit des obligations.

Bilan
après affectation des bénéfices

31.12.2019
CHF

31.12.2018
CHF

Liquidités 5’495’292 3’795’694

Créances et actifs transitoires 1’839’393 1’196’888

Stocks 1 1 

Actif circulant 7’334’686 4’992’583 

Immobilisations financières, mobilier et incorporelles 2’530’728 3’020’005

Immeubles Zurich 3’907’000 4’032’025

Actif immobilisé 6’437’728 7’052’030

Actif 13’772’414 12’044’613

Dettes résultant d’achats et de prestations 1’061’394 752’788

Autres dettes à court terme, comptes de régularisation passifs 3’312’518 2’850’921

Fonds étrangers à court terme 4’373’912 3’603’709

Hypothèque Richard-Wagner-Strasse, Seestrasse 1’500’000 1’500’000

Réserves pour le cautionnement solidaire 130’940 130’940

Fonds étrangers à long terme 1’630’940 1’630’940

Fonds de réserve (étrangers à long terme) 4’683’265 4’188’613 

Capital de l’association/de la fondation 2’221’195 2’121’647

Fonds de réserve Metaltec Suisse – 541’536 – 798’574

Fonds de réserve Agrotec Suisse 897’991 848’805

Fonds de réserve Centre de formation Aarberg Agrotec Suisse 506’647 449’473

Fonds propres 3’084’297 2’621’351

Passif 13’772’414 12’044’613 

Compte de profits et pertes 2019
CHF

2018
CHF

Cotisations de membres 4’465’767 4’449’698

Chiffre d’affaires résultant des prestations et produits divers 9’495’442 9’647’783

Subventions, Cotisations liées 3’498’626 3’244’944

Chiffre d’affaires résultant des ventes et de prestations de services 17’459’835 17’342’426

Frais de matériel 873’491 1’425’479

Indemnisation de milice 2’298’533 2’059’316

Prestations des tiers et autres charges 4’403’166 4’153’501

Charges marchandises, matériel, prestations 7’575’190 7’638’295

Frais de personnel 6’323’842 6’247’216

Autres charges d’exploitation 2’271’003 2’438’690

Amortissements 701’853 573’179

Résultats financiers, exceptionnels, uniques ou hors période et impôts – 125’000 – 65’048

Bénéfice annuel 462’946 379’997
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Commentaire AM Suisse
Bilan
Le bilan d’AM Suisse est très solide. Les 
liquidités ont augmenté de 1,7 million de 
francs, pour atteindre 5,5 millions de francs 
fin 2019, avec des financements extérieurs 
(hypothèques) de 1,5 million de francs. Les 
valeurs comptables de l’actif immobilisé ont 
diminué de 0,1 million de francs en raison 
des investissements en déduisant les amor-
tissements pour se monter à 6,4 millions de 
francs. Outre des fonds propres de 3,1 mil-
lions de francs, nous disposons encore d’un 
capital de fonds de 4,7 millions de francs.

Compte de résultats
Les recettes d’exploitation ont augmenté 
de 0,1 million de francs par rapport à 
l’année précédente. Les charges de maté-
riel et de prestations ont pu être légèrement 
diminuées. Il y a eu un transfert des char-
ges de matériel vers les indemnisations de 
milice, ainsi que les prestations de tiers et 
les autres charges. Les frais de personnel 
ont augmenté de 0,1 million de francs par 
rapport à l’année précédente. Lors de l’exer-
cice sous revue et l’année précédente, nous 
avons dû faire face à des vacances pro-
longées. Les autres charges d’exploitation 
ont dans l’ensemble diminué de 0,2 million 
de francs. Pour la première fois, une année 
complète de loyers est prise en compte pour 
les locaux de l’extension d’Aarberg.

Liquidités 
(graphique sans fonds de formation 
professionnelle)
Ce graphique illustre les liquidités, déduction 
faite des engagements résultant de livrai-
sons et de prestations. Les lignes montrent 
que c’est normalement en début d’année 
que le niveau de liquidités est le plus bas. 
Durant tout l’exercice sous revue, le montant 
des liquidités a été très satisfaisant.

Les membres d’AM Suisse peuvent commander le bilan détaillé et le compte de résultat auprès du secrétariat central à Zurich :  
info@amsuisse.ch
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Actifs
 53 % d’actifs circulants
 47 % d’actifs immobilisés

Passifs
 22 % de fonds propres
 32 % de fonds étrangers à court terme
 46 % de fonds étrangers à long terme

Produits
 26 % de cotisations de membres
 54 % de prestations et produits divers
 20 % de subventions et cotisations spécifiques

Charges et bénéfices
  3 % de bénéfice annuel
  18 %  d’autres charges d’exploitation, amortissements, 

résultats financiers, impôts
 36 % de frais de personnel
  43 % de charges de matériel et de prestations

en mio. CHF
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Commentaire Fondation Centre  
de  formation professionnelle
Bilan
Les investissements prioritaires ont été assurés sur le site de 
l’Aareweg 19. Ils seront amortis sur les prochaines années. Le finan-
cement a été finalisé fin 2018 et les hypothèques auprès de la banque 
cantonale bernoise sont désormais amorties régulièrement. Le fonds 
d’extension du Centre de formation a été utilisé en 2018 pour un amor-
tissement exceptionnel.

Compte de résultats
Les comptes immobiliers font pour la première fois apparaître 
toute une année de loyer pour l’extension de Chräjeninsel. Le 
site de l’Aareweg 19 est désormais loué à des tiers. La charge 
immobilière est élevée, notamment en raison des travaux de 
maintenance de l’Aareweg 19.
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Finances – Fondation Centre  
de formation professionnelle

Les comptes sont présentés conformément aux art. 957 ss CO. 

Bilan
après affectation des bénéfice

31.12.2019
CHF

31.12.2018
CHF

Liquidités 27’850 445’246
Créances et actifs transitoires 33’307 0

Actif circulant 61’157 445’246
Immeubles : Aareweg 17 716’645 792’945
Immeubles : Aareweg 19 246’200 125’500
Immeubles : Chräjeninsel 7’408’872 7’528’273

Actif immobilisé 8’371’717 8’446’719
Actif 8’432’874 8’891’965

Dettes résultant d’achats et de prestations 40’574 77’686
Compte courant AM Suisse / USM 88’805 130’499
Passifs transitoires 35’109 34’612

Fonds étrangers à court terme 164’488 242’797
Emprunts AM Suisse pour Chräjeninsel 700’000 700’000
Emprunts AM Suisse fonds de formation professionelle 500’000 500’000
Emprunts BEKB pour Chräjeninsel 5’350’000 5’800’000

Fonds étrangers à long terme 6’550’000 7’000’000
Fonds Extension Centre de formation Aarberg 0 0 

Fonds étrangers 6’714’488 7’242’797 
Capital de la fondation 1’718’386 1’649’168

Fonds propres 1’718’386 1’649’168
Passif 8’432’874 8’891’965 

Compte de pertes et profits 2019
CHF

2018
CHF

Produits de location 695’194 631’774
Chiffre d’affaires résultant des ventes et de prestations de services 695’194 631’774

Charges des immeubles 105’063 72’041
Prestations des tiers 65’666 37’842

Charges marchandises, matériel, prestations 170’729 109’884
Autres charges d’exploitation 12’085 16’626
Amortissements 351’628 332’354
Résultats financiers – 73’395 – 61’048
Exceptionnels, uniques ou hors période, impôts immobiliers – 18’139 – 19’539
Bénéfice annuel 69’218 92’324



« Le bilan d’AM Suisse  
est solide. »



Événements 2019 

56e assemblée des délégués  
et après-midi des chefs d’entreprise

Le 14 juin 2019, environ 180 participants se 
sont rassemblés au Grand Casino de Lu-
cerne pour l’assemblée des délégués. La 
partie statutaire, durant laquelle les délégués 
ont approuvé les comptes annuels 2018 et 
accordé la décharge à l’unanimité, a été sui-
vie d’un après-midi des chefs d’entreprise 
passionnant. Trois exposés liminaires sur le 

thème « entre tradition et innovation » ont été 
riches en informations utiles pour les parti-
cipants, qui ont notamment appris comment 
Galliker Transport AG a évolué d’une petite 
société de transport en une grande société 
de logistique, comment Pilatus Constructions 
Aéronautiques SA a su rester compétitive à 
l’international dans la construction aéronau-

tique grâce à des innovations constantes et 
comment l’entreprise de construction cente-
naire Losinger Marazzi SA maîtrise la rupture 
et la transformation numérique. Ces exposés 
se sont ensuite conclus par une table ronde, 
suivie d’une soirée de gala avec une anima-
tion musicale, occasion idéale pour favoriser 
les échanges et le réseautage.

Go4women : préserver son équilibre
Quelque 60 professionnelles se sont ren-
contrées les 7 et 8 mai 2019 à l’occasion 
du 14e séminaire Go4women à Sarnen.  
« Stay in Balance » était le thème de cette 
édition. Lors de la première journée, les 
participantes ont cherché à savoir comment 
préserver leur équilibre intérieur dans un en-
vironnement professionnel frénétique. C’est 
ainsi que le soir, elles sont toutes apparues 
très détendues à l’événement de réseau-
tage. Le deuxième jour a vu se succéder 
de nombreux ateliers dédiés à l’échange 
de connaissances et d’expériences. Des 
thèmes tels que l’arme secrète de la com-
munication, la gestion des conflits, la calli-
graphie et l’écriture contemporaine étaient 
au programme. En fin de journée, les partici-
pantes se sont quittées après deux journées 
riches en enseignements et en expériences. 
Un séminaire réussi touchait à sa fin.
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Les meilleurs apprentis
En octobre 2019, AM Suisse a rendu hom-
mage aux meilleurs apprentis dans les 
métiers de la construction métallique et de 
la technique agricole, ainsi que de la ma-
réchalerie. Les invités avaient tous obtenu 
une note supérieure ou égale à 5,0 lors de la 
procédure de qualification (PQ). Chaque ap-

prentie et chaque apprenti a reçu une distinc-
tion pour ses résultats exceptionnels à bord 
du MS Säntis, dans le port de Romanshorn. 
En 2019, 1151 apprentis ont passé la PQ de 
constructeur/trice métallique, de projeteur 
constructeur/projeteuse constructrice sur 
métal, d’aide-constructeur/trice métallique, 

de mécanicien(ne) en machines agricoles, 
machines de chantier et d’appareils à mo-
teur ou de maréchal(e)-ferrant(e) à travers 
toute la Suisse. De nombreuses perspectives 
garantes d’un avenir professionnel radieux 
s’ouvrent à celles et ceux qui ont suivi une 
formation initiale dans l’un de ces métiers.

Les WorldSkills 
en Russie
Les championnats du monde des métiers se sont déroulés 
du 23 au 27 août 2019 dans la ville russe de Kazan. La 
Suisse était représentée par 42 participantes et participants, 
parmi lesquels Christof Röllin, mécanicien en machines agri-
coles, et Rémy Mornod, constructeur métallique. Même s’ils 
ne sont pas parvenus à décrocher une médaille, avec une 
quatrième place et un diplôme pour Christof Röllin et un 
respectable neuvième rang pour Rémy Mornod, les deux 
jeunes professionnels sont revenus avec le sourire et de 
nombreux souvenirs inoubliables. On ne vit pas tous les 
jours une cérémonie d’ouverture devant 40 000 spectateurs, 
des compétitions passionnantes d’un niveau exceptionnel et 
une telle cohésion d’équipe. De leur propre aveu, la partici-
pation de Christof Röllin et Rémy Mornod a été pour eux une 
excellente école de vie.
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Formation professionnelle supérieure 
en construction métallique

Deux constructrices métalliques et 24 constructeurs métal-
liques ont réussi l’examen professionnel supérieur 2019, 
représentant environ 70 % des diplômés. Les lauréates et 
lauréats ont reçu leur diplôme fédéral le 18 octobre 2019 
dans le cadre raffiné du Kursaal de Berne. Par ailleurs, 
une cheffe d’atelier et de montage en construction mé-
tallique, 60 chefs d’atelier et de montage en construction 
métallique et 17 projeteurs constructeurs sur métal ont 
obtenu en 2019 le brevet fédéral en Suisse alémanique, 
en Suisse romande et dans le Tessin. Des célébrations 
ont été organisées en leur honneur dans les différentes 
régions. Les jeunes cadres l’ont démontré : opter pour un 
apprentissage dans la branche de la construction métal-
lique permet de poser les jalons d’une carrière réussie, 
même sans passer par le gymnase.

SwissSkills des professions  
de la technique agricole
Les 26 et 27 mars 2019, 16 jeunes techniciens agricoles 
étaient en lice pour le titre de champion suisse à l’occasion 
des SwissSkills à Aarberg. Sandro Weber de Zuzwil (BE) 
s’est imposé face à ses concurrents pour décrocher le titre. 
Les experts l’ont mis, lui et tous les participants, à rude 
épreuve. Sur quatre postes, les mécaniciens en machines 
agricoles, en machines de chantier et d’appareils à moteur 
avaient chacun une tâche à accomplir dans les délais im-
partis dans les catégories « entraînements mécaniques », 
« moteurs », « systèmes électriques » et « systèmes hy-
drauliques ». Non seulement les compétences techniques 
y étaient déterminantes, mais aussi la gestion du temps et 
du stress. Le champion suisse a reçu un bon de formation 
qui lui permettra de se lancer dans une formation menant 
au diplôme de maître ou dans des études au sein d’une 
haute école spécialisée.

SwissSkills des maréchaux-ferrants
Les 13 et 14 avril 2019, les maréchaux-ferrants ont élu leur 
champion suisse des apprentis 2019. La médaille d’or a 
été décernée à Jeremy Zuber, de Monsmier dans le canton 
de Berne. La compétition s’est déroulée dans le cadre des 
SwissSkills, à l’occasion du 36e salon du cheval de l’OFFA 
à Saint-Gall. Comme toujours, le panel de participants était 
large : 29 maréchaux-ferrants ambitieux ont donné le meil-
leur d’eux-mêmes pour remporter le titre tant convoité de 
champion. Les candidats devaient forger différents fers 
dans quatre épreuves. Cette compétition passionnante a 
rencontré un vif intérêt et attiré de nombreux spectateurs. 
Pour les jeunes maréchaux-ferrants, elle a constitué une 
bonne préparation à la procédure de qualification (PQ). Ils 
ont ainsi appris par exemple à gérer leur stress, ce qui leur 
servira certainement pour la PQ.
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Faits et chiffres 

AM Suisse

Plus de 

1800
membres 

 

Chiffre d’affaires d’env.

5,9
milliards de CHF 

 

Plus de 

22 000
professionnels  
(hors apprentis) 

 

Plus de 

4400
apprentis 

 

60
collaboratrices et  
collaborateurs, dont  

3 
apprentis au secrétariat 
central de Zurich 

1127
membres 

 

Chiffre d’affaires de plus de 

3,9
milliards de CHF 

 

Plus de 

16 500
professionnels  
(hors apprentis)  

 

Plus de

2500
apprentis 

 

Plus de

300
miliciens 

 

623
membres 

 

Chiffre d’affaires de plus de

1,9
milliard de CHF 

 

Plus de 

5300
professionnels  
(hors apprentis) 

 

Plus de 

1700
apprentis 

 

Plus de

200
miliciens 

 

83
membres 

 

Chiffre d’affaires de plus de 

20
millions de CHF 

 

Plus de 

200
professionnels  
(hors apprentis) 

 

57
apprentis 

 

20
miliciens 

 

Construction  
métallique Technique agricole Maréchalerie
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